
 

 

 

 

Communiqué  

Négociation 2010 

Les enseignantes et enseignants 

 du Syndicat de l’enseignement de la Côte-du-Sud (CSQ)  plantent des 

fanions pour faire connaître leurs priorités 

Montmagny, le 17 mars 2010. – Les enseignantes et enseignants membres du 

Syndicat de l’enseignement de la Côte-du-Sud (CSQ) en collaboration avec le 

personnel professionnel, membres du Syndicat des professionnelles et 

professionnels des commissions scolaires de la Rive-Sud de Québec (CSQ) ont 

procédé tôt ce matin à la plantation d’une centaine de fanions représentant les 

élèves, dans le but de rappeler à la Commission scolaire de la Côte-du-Sud 

quelles sont leurs priorités au cours de cette négociation.  

Ces fanions, qui représentent le trop grand nombre d’élèves dans chacune des 

classes et le trop grand nombre d’élèves intégrés sans les services adéquats, 

portent la mention « Moins nombreux, c’est mieux ». Pour M. Pascal Côté, 

président du Syndicat de l’enseignement de la Côte-du-Sud (CSQ) « la 

commission scolaire doit entendre le message que les enseignantes et 

enseignants ainsi que les professionnelles et professionnels lui livrent ce matin. 

Elle ne peut plus ignorer les solutions éprouvées que nous avons identifiées pour 

répondre aux besoins urgents vécus à tous les jours dans les écoles. Nous 

invitons la commission scolaire à faire en sorte que des mandats soient donnés à 

la table de négociation. Ensemble, il faut se donner les moyens de réussir ». 

Les priorités que les enseignantes et enseignants ont identifiées pour améliorer 

la réussite des élèves dans le cadre de la présente négociation sont à l’effet 

d’offrir les services adéquats aux élèves en difficulté, de réduire la taille de tous 

les groupes et de diminuer la précarité du personnel enseignant qui est de 44 %. 

Le Syndicat de l’enseignement de la Côte-du-Sud (CSQ) représente les 

enseignantes et enseignants de la Commission scolaire de la Côte-du-Sud qui 

travaillent à tous les secteurs d'enseignement, tant au préscolaire, au primaire et 

au secondaire qu'à la formation professionnelle et à l'éducation des adultes. 
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Source :  M. Pascal Côté, président 
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